
 

 

 

délibération n° B2024-013 

du bureau syndical 

Séance du 31 mai 2024 

ACC de Pont-l’Abbé 

 

 
Nombre de membres en exercice  :  14 
Nombre de membres présents : 11 
Nombre de pouvoirs : 00 
Nombre de votants : 11 
 
Le trente-et-un mai deux mille vingt-quatre, à dix heures, le bureau du Syndicat Départemental d’Energie et 
d’Equipement du Finistère, convoqué le vingt-trois mai deux mille vingt-quatre s’est réuni à QUIMPER au 
siège du SDEF, sous la présidence de M. Antoine COROLLEUR, Président du syndicat. 
 
Etaient présents : 

 
Secteur d’ABERS/IROISE : 

- Antoine COROLLEUR (Plourin)  

- Roger TALARMAIN (Plouguin)  
Secteur du CAP SIZUN :  

-René SOUBEN (Mahalon) 
Secteur de CROZON-CHATEAULIN : 

- Xavier BOREL (Le Faou)  
Secteur de LANDERNEAU-LESNEVEN :  

- Jean-Yves QUERE (Ploudaniel) 
Secteur de LANDIVISIAU/HAUT LEON : 

- Marie-Claire HENAFF (Saint-Vougay)  
Secteur de MORLAIX : 

-François HAMON (Saint-Martin-des-Champs) 
Secteur de QUIMPER : 

      -Thomas FEREC (Briec)  
Secteur de QUIMPERLE/CONCARNEAU 
             - Marie-José TOULLEC (Bannalec) 

- Jacques RANNOU (Rosporden) 

 

Collège des EPCI : 

- Pascal KERBOUL (Communauté de Lesneven Côte des Légendes) 

 
 
▪ Services du SDEF : Jacques MONFORT, Directeur, Emmanuel QUERE, Directeur adjoint, Christian 
HENAFF, Responsable du pôle administratif et comptable et Morgane BOULIERE, Responsable du pôle 
juridique 

 

Excusés : Secteur du CENTRE : Pierrot BELLEGUIC (Kergloff), Secteur de QUIMPER : Hervé HERRY 

(Ergué-Gabéric). 
 
 

Est élu secrétaire de séance : Thomas FÉREC 

S’est retiré de la salle pour cette délibération : Stéphane LE DOARÉ, Maire de Pont-l’Abbé. 

 
 

 



Page 2 sur 3 

 

ACC de Pont-l’Abbé  
Délibération B2024-13 

 

Par délibération n°C2023-024 du comité en date du 30 juin 2023 autorisant le SDEF à exercer une 

activité de Personne Morale Organisatrice (PMO) d’opérations d’autoconsommation collective (ACC) 

et donnant pouvoir au Bureau d’autoriser les projets et de valider les documents en lien avec ce type 

d’opération, 

 

Est exposé ce jour au Bureau, le projet d’autoconsommation collective étendue pour la centrale 

photoboltaique installée sur la salle omnisports de Pont-l’abbé.  

 

La centrale photovoltaique installée sur la toiture a pour puissance, une puissance de 92,43 kWc. 

 

Ci-dessous est exposé les caractéristiques du montage proposé pour l’opération ACC :  

 
 

Il est donc proposé au Bureau de valider le projet d’autoconsommation collective présenté pour le compte de la 

commune de Pont- l’Abbé et les conventions liées à ce projet, à savoir : 

- Convention type portant organisation des opérations d’autoconsommation collective. Elle a pour objet 

de formaliser l’accord de l’ensemble des participants relatif à l’organisation de l’opération, désigner la 

PMO, fixer les règles de fonctionnements de l’opération, autoriser la PMO à avoir accès aux données de 

comptage et définir la répartition des responsabilités entre les participants de l’opération ; 

- Les conditions générales de vente (CGV), les conditions particulières de vente et la grille tarifaire de la 

fourniture de l’électricité par le SDEF aux consommateurs participants de l’opération pour les 

opérations dans lesquelles le SDEF participe en tant que producteur  

- Les conditions particulières (CP) de fourniture et d'acheminement d'énergie électrique à prix libre 

 

Pour les CGV et les CP, il est précisé que les modalités tarifaires seront celles indiquées dans le tableau exposé 

ci-dessus, la durée des deux contrats prévus est de 20 ans.  

Les conventions propres aux projets sont annexées à la présente délibération.  

 

Le Bureau, après avoir délibéré à l’unanimité : 

- valide le projet d’autoconsommation collective ainsi présenté, 
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- autorise le Président à signer la convention type portant organisation des opérations 

d’autoconsommation collective, ainsi que les éventuels futurs avenants. 

- approuve les conditions générales de vente (CGV), les conditions particulières de vente et la grille 

tarifaire de la fourniture de l’électricité par le SDEF aux consommateurs participants de l’opération pour 

les opérations dans lesquelles le SDEF participe en tant que producteur et autorise le Président à signer 

ces documents ainsi que les éventuels futurs avenants, 

- approuve les conditions particulières (CP) de fourniture et d'acheminement d'énergie électrique à prix 

libre et autorise le Président à signer ces documents ainsi que les éventuels futurs avenants. 

 

 

 

Le 26 mai 2025 

 

Le Président du SDEF Le secrétaire de séance 

Antoine COROLLEUR Thomas FÉREC 

 


